



Quelques repères didactiques
à propos la mise en œuvre de la circulaire sur la maîtrise du français
pour une scolarité réussie

dans un établissement d’enseignement français à l’étranger

L’accueil et le soutien aux élèves non francophones dans les établissements français de l’étranger
Dans les établissements scolaires français de l’étranger, le français est la langue d’enseignement prioritaire. Tout élève qui espère pouvoir prolonger  sa scolarité primaire et secondaire dans un établissement de ce type doit avoir une bonne maîtrise de cette langue, tant à l’oral qu’à l’écrit, et, si ce n’est pas sa langue maternelle (ou une de celles-ci) doit pouvoir l’acquérir dans les meilleurs délais.

1. « Immersion » en français dans le cadre de l’école maternelle

Lorsque les établissements français de l’étranger accueillent précocement (dès l’école maternelle) des élèves non francophones ou dont le français n’est pas la langue maternelle principale, on considère souvent qu’une immersion pendant quatre à cinq heures quotidiennes est suffisante.

Cela peut être vrai si cette immersion se poursuit dans la cour de récréation et dans les fréquentations non scolaires de l’élève (français véhiculaire  dominant). Dans ce cas, on retrouve une situation courante en France : celle de l’enfant d’une famille immigrée ayant un bon niveau socioculturel et dans laquelle la langue familiale est entretenue aux côtés de la langue scolaire (et n’interfère pas avec celle-ci). Pourtant, dans de nombreux cas et, en particulier lorsque l’enfant est immergé dans la langue de scolarisation avant d’avoir pu atteindre dans sa langue maternelle un niveau langagier suffisant (pratique aisée du langage d’évocation), de nombreux problèmes d’articulation des deux langues se présentent et le succès n’est pas assuré. Un accompagnement de l’accès de l’élève au bilinguisme est dans ce cas nécessaire et doit être envisagé, par précaution, dans tous les cas.

Dans les cas les plus fréquents, l’immersion n’a lieu que pendant le temps scolaire. Elle n’est pas sous-tendue par un usage véhiculaire de la langue entre enfants (ils reviennent à la langue maternelle ou à la langue locale dès qu’ils ne sont plus devant l’enseignant). Dans ce cas, l’immersion est très largement insuffisante. Elle doit être complétée par un enseignement systématique du français langue de communication (jusqu’à cinq ans) puis du français langue d’évocation (tout au long du cycle 2) enfin du français langue de scolarisation (dès le cycle 2 et jusqu’à la fin de l’école primaire). Il n’est pas inutile de rappeler ici qu’un enfant de famille francophone élevé à l’étranger et soumis précocement à une langue véhiculaire autre que le français peut avoir, lui aussi, besoin d’un soutien dans la langue scolaire (en particulier si la famille se contente d’utiliser avec lui le seul français de communication, sollicite peu la langue d’évocation et ne l’a pas familiarisé avec le français écrit par des lectures à haute voix dès le plus jeune âge).

Enfin, dans un nombre de cas non négligeables, l’élève est confronté dès son plus jeune âge à une situation de plurilinguisme (langue(s) familiale(s), langue véhiculaire du groupe de pairs, français langue de scolarisation) qui nécessite de sa part un effort plus grand encore. Cela peut être en particulier le cas des enfants francophones mais élevés à l’étranger dans des familles où seul un des deux parents parle français. Il appartient alors à l’établissement de fournir un soutien affirmé à la construction de ce plurilinguisme. Les langues familiales peuvent être très diverses dans une même classe. Cette situation interdit à l’établissement de leur donner un statut spécifique. Seul un contrat explicite avec les familles permet de savoir quelle part celles-ci assument dans le processus d’accès au bilinguisme.

2. Le soutien aux élèves n’utilisant pas le français d’une manière suffisamment efficace

Dans de très nombreux établissements, les élèves dont le français n’est pas la langue maternelle et qui n’ont pas bénéficié d’une immersion réussie (beaucoup d’immersions peuvent se révéler insuffisantes) à l’école maternelle bénéficient d’un enseignement du français langue étrangère (FLE) en complément de leur scolarité ou d’un dispositif d’accompagnement dont les dénominations sont variées. Cela n’est certes pas inutile mais, dans de nombreux cas, c’est insuffisant pour leur assurer le niveau requis pour une scolarisation réussie.

Plusieurs facteurs doivent être examinés de près pour améliorer ce type de prise en charge :

- le moment où cet enseignement complémentaire intervient dans le cursus (en école maternelle, lors d’une arrivée dans l’établissement en cours de cursus, après le constat d’un échec, etc.) ;

- l’intensité de cet enseignement qui, selon le moment où il intervient, peut devoir être quotidien ou seulement hebdomadaire (une fois par semaine est le plus souvent très insuffisant) ;

- la durée de cet enseignement qui ne nécessite pas obligatoirement une prise en charge annuelle, voire trimestrielle ;

- le type de langue visé (langue de communication, langue d’évocation, langue de scolarisation, langue de spécialité liée à une discipline, etc.).

On n’oubliera jamais que travailler intellectuellement dans une langue qui n’est pas sa langue maternelle (qui est quelquefois une langue troisième ou quatrième) produit une surcharge cognitive importante. L’objectif est bien de diminuer autant qu’il est possible l’effort conscient de l’élève pour parler français, c'est-à-dire d’automatiser le plus possible l’usage de la langue de scolarisation tant à l’oral qu’à l’écrit.

3. Le passage du français langue seconde de communication au français langue de scolarisation

Dans la plupart des cas, les établissements français assurent aux élèves non francophones un accès au français de communication par une immersion dès l’école maternelle ou un enseignement plus ou moins intensif du FLE s’ils n’ont pas été scolarisés précocement. Le passage au français langue de scolarisation se fait dans le courant du cycle 2 par un enseignement de la lecture et de l’écriture qui n’est pas différent de celui auquel est soumis un élève dont le français est la langue maternelle. Il en résulte très souvent un déficit en français écrit (lecture lente et difficile dès que le texte comporte un lexique riche, écriture lente et comportant de nombreuses erreurs syntaxiques et orthographiques) qui peut durer tout au long de la scolarité et peut conduire la famille à abandonner son projet de scolarisation en français.

Les instructions officielles de 2002 pour l’école primaire ont donné des pistes générales pour le passage du français de communication (début du cycle 1) au français d’évocation (fin de cycle 1 et début de cycle 2) enfin au français écrit (cycles 2 et 3). Elles rappellent aussi que, chaque fois que c’est possible, le passage au français écrit doit être accompagné d’un travail de scolarisation de la langue maternelle lorsque celle-ci n’est pas le français. Cette injonction générale doit évidemment être appliquée dans les établissements français de l’étranger. L’établissement d’un bon langage d’évocation est, en particulier, une étape fondamentale. L’établissement d’une distinction claire entre français oral et français écrit (cela peut se dire mais pas s’écrire), la constitution d’une culture assurée du français écrit par la fréquentation de la littérature de jeunesse avant même de savoir lire, la mise en place d’une prise de conscience des réalités phonologiques de la langue dans laquelle on va apprendre à lire sont des étapes toujours nécessaires. Toutefois leur mise en œuvre dans des classes fortement hétérogènes sur le plan linguistique avec de nombreux élèves dont le français n’est pas la langue maternelle suppose des précautions particulières.

4. Quelques précisions terminologiques :

La terminologie utilisée pour caractériser ces situations scolaires n’est pas toujours homogène. Sans préjuger des contextes scientifiques sous-jacents, les termes les plus souvent employés sont définis ci-dessous dans une simple perspective de bonne communication :
· langue(s) maternelle(s), langue première, langue seconde : la langue maternelle est la langue (ou les langues dans le cas de familles plurilingues ayant fait le choix de parler deux ou plusieurs langues à leur enfant) dans laquelle un bébé entre dans le langage ; on préfère aujourd’hui parler de langue première (ou L1) ; de la même manière, les langues apprises ultérieurement sont désignées comme langues secondes (L2).

· contexte linguistique : ensemble des langues utilisées comme moyen de communication orale ou écrite en un lieu donné (chacune des langues d’un contexte linguistique donné peut être liée à une situation de communication spécifique : s’adresser à une personne plus âgée, regarder la télévision, parler au téléphone avec un ami, etc.) ; un contexte linguistique peut être plus ou moins complexe (de l’usage d’une seule langue à l’usage de plusieurs variétés d’une même langue ou de plusieurs langues) ; une même personne peut changer de contexte linguistique selon qu’elle est dans son milieu familial, dans la rue, au travail, etc.

· langue vernaculaire, langue véhiculaire, langue normée : en opposition à la langue normée utilisée dans les écrits publics et enseignée dans le système scolaire (que cette langue soit la langue nationale ou une langue étrangère), la langue vernaculaire est une langue utilisée dans les communications quotidiennes dans un milieu donné (une famille, un quartier, un village…), elle peut être plus ou moins marquée par des situations de contacts avec d’autres langues ; la langue véhiculaire est celle qui est choisie par des locuteurs n’ayant pas la même langue vernaculaire ou la même langue normée pour communiquer entre eux (l’anglais est une langue véhiculaire dans les communications internationales).

· bilinguisme, plurilinguisme : une personne est bilingue ou plurilingue lorsqu’elle peut communiquer (avec un degré d’expertise plus ou moins élevé) dans un contexte linguistique impliquant plusieurs langues ; le plurilinguisme est la situation la plus fréquente dans le monde ; on considère souvent que l’expertise dans une langue se tient à plus ou moins grande distance de l’expertise d’un individu monolingue (et donc ayant cette langue comme langue maternelle) : ainsi un bilinguisme réciproque (égalité de l’expertise dans les deux langues) s’oppose à un bilinguisme asymétrique (forte inégalité d’expertise) ; mais on sait que le degré d’expertise en langue 1 est lui-même extrêmement variable selon les individus, selon leur niveau de scolarisation, selon les types de communication, selon que l’on est à l’oral ou à l’écrit ; il est donc préférable de situer l’expertise bilingue (ou plurilingue) sur un continuum qui va de l’impossibilité de communiquer en dehors du contexte linguistique de L1 à la possibilité de communiquer dans le plus grand nombre de contextes linguistiques et, dans chacun d’entre eux, dans le plus grand nombre de situations de communication (le fait de pouvoir communiquer dans une langue orale ou écrite strictement normée, c'est-à-dire sans « fautes »,  ne concerne qu’une situation de communication parmi beaucoup d’autres : une épreuve orale ou écrite du baccalauréat par exemple).

· interlangue, interférences : un sujet parlant plurilingue ne maîtrise que très rarement les différentes langues qu’il parle de la même manière ; s’il apprend une nouvelle langue (L2), il la construit en relation à celles qu’il parle déjà ; il utilise les langues qu’il parler pour comprendre ou produire des énoncés dans cette nouvelle langue (par exemple, il conserve l’ordre des mots de sa langue maternelle pour produire un énoncé en L2, il crée des mots qui n’existent pas en L2 en utilisant des racines de la L1 et en les dérivant comme en L2, il utilise le système phonologique de la L1 pour parler la L2, etc.) ; ces interférences ont longtemps été pensées comme des obstacles à l’accès à une L2 ; on sait aujourd’hui qu’elles sont des appuis essentiels pour parvenir à un usage fortement automatisé (« fluent ») de la L2 ; on considère dans cette perspective qu’entre la ou les L1 et la L2 se constitue une interlangue qui progressivement abandonne ses points d’appuis sur la L1 ; lorsque l’interlangue est parvenue à un niveau suffisant d’intercompréhension dans le contexte linguistique où elle est utilisée elle peut se stabiliser et ne plus progresser en direction d’une plus grande autonomie de la L2 ; les méthodologies d’enseignement d’une L2 ont évolué vers un usage de plus en plus assumé de l’interlangue et des interférences en relation, bien évidemment avec le degré de proximité des langues impliquées.

· diversité des bilinguismes (plurilinguismes) : il est difficile de classer les différents types d’expertise d’un individu plurilingue ; on a souvent opposé les bilinguismes construits précocement (au moment de l’entrée dans le langage) avec les bilinguismes construit tardivement (à l’école, à la suite d’une émigration, etc.) ; les premiers seraient plus proches du fonctionnement monolingue (ce type de bilingue ne pourrait être distingué des monolingues dans les différentes langues qu’il parle), les seconds plus dépendants de la langue première (la langue seconde est construite en traduisant la langue première, l’accent de la langue première perdurerait et les interférences entre langue 1 et langue 2 seraient nombreuses), mais on sait aujourd’hui que les processus mis en jeu sont beaucoup plus complexes et les situations plus diversifiées même dans le cas d’apprentissages tardifs d’une nouvelle langue.
· langue nationale, langue officielle, langues régionales, langues parlées sur le territoire national : en France, comme dans de nombreux pays, la loi définit la langue nationale et lui donne son statut dans les actes publics et en milieu scolaire ; contrairement à de nombreux pays, la France n’a qu’une langue nationale, le français ; dans les pays ayant plusieurs langues nationales on utilise plus fréquemment le terme de langues officielles certaines langues parlées dans certaines parties seulement du territoire national seulement ou par certaines parties de la population seulement ont acquis le statut de « langues régionales » et peuvent être enseignées de manière optionnelle dans les écoles françaises ; les langues parlées par les populations issues de l’émigration ou récemment immigrées sont considérées comme « langues parlées sur el territoire national ».
· langue étrangère, langue vivante, langue régionale : en situation scolaire, une langue étrangère est une langue non parlée sur le territoire national qui est enseignée pour être lue et écrite (autrefois), comprise et produite à l’oral comme à l’écrit (aujourd’hui) de manière occasionnelle ; le terme « langue vivante » encore utilisé en France distingue les langues étrangères des « langues mortes » comme le latin ou le grec ; en situation scolaire on peut aussi enseigner des « langues régionales » (basque, breton, catalan, corse, gallo, quatre langues mélanésiennes, langue mosellane, langue régionale d'Alsace, occitan, tahitien) qui peuvent être aussi des officielles reconnues dans d’autres pays (souvent frontaliers) ou des langues plus ou moins utilisées comme langues vernaculaires, véhiculaires ou comme langues de culture dans certaines régions du territoire national ; la notion de « langue étrangère » renvoie à une représentation fortement monolingue du contexte linguistique assez courante en France.
· français langue étrangère (FLE) : l’enseignement du français à l’étranger concerne de très nombreux enseignants dans le monde, précocement les organismes de recherche et les universités françaises ont ouvert des départements destinés à améliorer les méthodes d’enseignement et la formation des professeurs qu’ils soient français ou étrangers ; la méthodologie du FLE a surtout été pensée pour des situations d’enseignement du français comme langue étrangère donc comme langue comprise ou produite occasionnellement dans un contexte linguistique où le français n’est ni langue de scolarisation, ni langue familiale, ni langue véhiculaire ; l’évolution de la méthodologie s’est faite dans les années 1960 lorsque l’enseignement de la langue parlée est devenue une priorité ; elle a été depuis un important laboratoire pour les chercheurs en linguistique, psycholinguistique, sociolinguistiques ou sciences cognitives et s’est beaucoup inspirée des modèles élaborés par ces derniers.
· français langue de scolarisation (FLS) : les méthodologies de l’enseignement du FLS ont d’abord été élaborées dans le contexte des systèmes scolaires n’utilisant pas les langues maternelles de leurs élèves pour les scolariser (Afrique anglophone, Afrique francophone, etc.) ; plus récemment elles se sont intéressées aux contextes scolaires plurilingues comme ceux des DOM-TOM en France ; aujourd’hui, elles élaborent des méthodes destinées à soutenir, dans tout type de contexte, les élèves dont la langue de scolarisation n’est pas la langue première (langue maternelle) en considérant que la langue scolaire est une langue relativement spécialisée par rapport à la langue de communication ordinaire (celle qui est visée par le FLE) et qu’elle pose des problèmes spécifiques dans la mesure où elle est le vecteur de tous les apprentissages.
Points de répère et recommandations didactiques
Un bilan linguistique initial 

Afin de préparer au mieux l’intégration dans l’école de tout nouvel arrivant dont le français n’est pas la langue maternelle, il est primordial d’établir son bilan linguistique initial. 

S’il s’agit d’un très jeune enfant pressenti pour une scolarisation à l’école maternelle, le bilan devra faire apparaître différents indicateurs.

1. Les contextes linguistiques dans lesquels vit l’élève :

a. langue(s) maternelle(s) de l’élève

b. langues couramment parlées dans le milieu familial lorsqu’on s’adresse à l’élève (par les adultes, par les autres enfants), lorsque les adultes ou les enfants plus âgés parlent entre eux ; langues écrites portées par les objets d’usage courant dans le milieu familial ; langues des revues ou livres disponibles (pour les adultes, pour les enfants, pour l’élève)

c. langues parlées lors de réunions entre amis, par les enfants ou les adultes que fréquente l’élève en dehors du milieu scolaire, dans des activités hors de l’école (sport, musique, cours de langue éventuels, bibliothèques, etc.)

d. langues parlées dans la rue, chez les commerçants, etc.

e. langues parlées à l’école (en classe, en cours de récréation),

f. fréquence des rencontres d’autres contextes linguistiques (voyages familiaux en pays francophones, dans d’autres pays, etc.)

2. L’évaluation des compétences en langue(s) maternelle(s) de l’élève:

g. acquisition du langage de communication, éventuellement bilingue,

h. possibilité de faire part en langue maternelle d’un événement que l’interlocuteur ne connaît pas

i. possibilité de raconter une histoire en langue maternelle

j. possibilité de raconter un album en langue maternelle en s’appuyant sur les images mais sans le lire

k. conscience phonologique en langue maternelle (sait isoler un mot dans un énoncé, découper un mot en syllabes dans le cas d’une langue dont les mots sont pluri-syllabiques, déplacer une syllabe dans un mot, décomposer une syllabe en phonèmes

l. niveau de lecture et d’écriture en langue maternelle : sait déchiffrer, sait reconnaître les mots et les comprendre, sait lire une phrase à haute voix avec sa courbe intonative, comprend un texte court, peux redire un texte court qu’il vient de lire, comprend un texte long et peut en parler, sait écrire des mots, sait écrire une phrase, sait écrire un texte

NB Dans la plupart des cas, cette évaluation devra se fonder sur l’avis des parents que l’on guidera à partir de cette liste d’items

3. Le cas échéant, l’évaluation des premiers acquis en langue française

Cette évaluation pourra s’appuyer sur les protocoles disponibles au ministère de l’Éducation nationale (DEP) pour la grande section de maternelle, le CP, le CE1, le CE2 ou la 6e.
Toutefois, ces épreuves étant structurées pour des contextes linguistiques en France, ils minorent l’examen de la compréhension orale qui est, dans le cas d’une scolarisation à l’étranger, tout à fait décisive. Certaines méthodes de FLE proposent des tests d’entrée qui peuvent pallier cet inconvénient. Certains CASNAV des départements d’outre-mer en ont élaboré (évaluation d’entrée en CP de la Guyane par exemple), mais ils doivent être adaptés.

Dans le cas d’un élève ayant déjà été scolarisé dans une autre langue que sa langue maternelle, un bilan de ses acquis en L2 pourra être utilement effectué (les CASNAV des différentes académies disposent de nombreux instruments pour effectuer ces évaluations rapides).

Ce bilan permettra à l’équipe éducative de prendre une décision éclairée sur le parcours de scolarisation de l’élève selon le niveau où il est intégré, selon le contexte linguistique de l’établissement, selon les offres didactiques disponibles dans l’établissement et selon l’organisation disponible des cursus. Il permettra en particulier de doser :

· l’importance et les modalités d’une éventuelle prise en charge scolaire de la langue maternelle,
· l’importance (rythme, durée) d’un enseignement systématique du français par des méthodes de type FLE ou, mieux, de type FLS,
· les modalités d’immersion en classe de français (rythme, durée, programmation des activités),
· les modalités de passage à l’écrit (en langue maternelle puis en français, en français puis en langue maternelle, etc.).
Ce bilan sera la base des évaluations successives de l’élève en cours de scolarité.
Un  contrat   parent  -  élève  -  école
Le parcours linguistique de l’élève se construit à travers les rôles bien compris de deux partenaires : l’école et la famille. 

L’école est chargée de tout mettre en œuvre pour faciliter l’entrée de l’élève dans une scolarisation francophone.

Les parents, pour leur part, peuvent jouer un rôle important en accompagnant le processus d’appropriation de la langue française ou, selon le cas, de consolidation des compétences en langue maternelle. 

Ainsi, le partenariat école/famille pourra être construit à travers une réflexion sur les différentes formes possibles d’accompagnement linguistique hors de l’école (loisirs, lecture, vie quotidienne,…) en tenant compte de la disponibilité des parents. Cette réflexion gagnera à être formalisée par un document en forme de « contrat » rappelant les rôles de chaque partenaire et les formes de l’appui susceptible d’être apporté par la famille :

· assister aux rencontres parents-enseignants,

· utiliser les instruments de diffusion culturelle de l’établissement pour augmenter la présence du français en milieu familial (jouets didactiques, livres, cassettes, CD, DVD, site de l’établissement sur le WEB, etc.)

· consolider les compétences de base de l’élève en langue maternelle orale en continuant à utiliser la (les) langues maternelles dans les différentes situations de communication familiale, en aidant l’élève à se doter, en langue maternelle, d’une compétence d’évocation (dire ce qui vient de se passer, raconter des événements non connus des adultes, raconter des histoires, raconter des albums, suivre des émissions en langue maternelle et en parler avec les adultes, etc.),

· éventuellement (en particulier si l’établissement ne peut le faire) assurer le passage à l’écrit en langue maternelle au moment et selon les modalités décidés en commun.
NB Certaines familles décident unilatéralement de donner à l’élève des cours de langue autre que le français ou la langue maternelle en dehors de l’établissement. Il est important que cet aspect du programme de travail de l’élève soit discuté de manière à ce qu’il n’entraîne pas de surcharge.

NB Certaines familles pensent aider leurs enfants en parlant avec eux français même s’ils maîtrisent mal cette langue. Si cela peut être efficace lorsque l’élève possède déjà un bon niveau de langue dans la mesure où il devient le tuteur de ces « grands apprenants », cela peut être au contraire très préjudiciable en début d’apprentissage du français langue seconde. Ce point devra aussi être envisagé.

Quelles précautions didactiques pour une scolarisation réussie des élèves non francophones ?
L’organisation de l’offre didactique dépend évidemment des disponibilités humaines et matérielles des établissements. D’une manière générale, un projet d’établissement mieux adapté à l’accueil des élèves dont le français n’est pas la langue maternelle ne doit pas nécessiter la mise en place de nouveaux moyens mais, simplement, l’utilisation plus adéquate des moyens existants. Ce projet dépend :

- du degré d’hétérogénéité linguistique des élèves d’une même classe, 

- des possibilités d’immersion spontanée en français (en milieu familial, en milieu non scolaire, en milieu scolaire en dehors de la classe, dans la classe…),

- de l’aide que la famille peut apporter au projet de scolarisation de leur(s) enfant(s) en langue française,

- du nombre d’enseignants (ou de personnels non enseignants intervenant dans l’établissement) susceptibles d’intervenir en langue française, dans la langue maternelle des élèves non francophones,

- de l’équipement didactique de l’établissement,

- de la formation des enseignants de l’établissement.

1- Les différents types d’accueil  en école maternelle

L’accueil précoce en école maternelle est toujours la meilleure solution et un gage de réussite du projet de scolarisation en langue française pour les enfants non francophones. Toutefois, un certain nombre de précautions sont nécessaires.

Dans tous les cas, la prise en charge de la langue maternelle (d’au moins un des langues s’il y en a plusieurs) est nécessaire. Elle peut être le fait de l’établissement (dans le cas d’élèves nationaux) et permettre alors en retour une offre d’enseignement précoce de la langue du pays d’accueil pour les élèves francophones qui, sinon, n’auront accès qu’à sa forme véhiculaire. Elle peut être le fait de la famille dans le cas d’élèves de pays tiers. Le programme de scolarisation de la langue maternelle est celui qui est énoncé pour la langue française dans les programmes de maternelle en vigueur (programmes de 2002). Il doit permettre à l’élève d’acquérir dans sa langue maternelle le langage de communication, le langage d’évocation, le langage de l’écrit (découvert oralement), une première prise de conscience de la réalité sonore de la langue.

Parallèlement, l’accès rapide au français doit être organisé. L’immersion dans un contexte linguistique de classe hétérogène (au moins un enfant sur deux est francophone) n’est suffisante que si, par ailleurs, existent des contextes spontanés d’usage du français comme langue véhiculaire (en milieu familial, dans la rue, en cours de récréation). Une immersion, dans ce cas, doit respecter les grands axes du programme de langue maternelle (programmes de 2002) et être très attentive à la progressivité du passage de la langue de communication à la langue d’évocation, puis de la langue d’évocation à l’usage oral de la langue écrite, enfin à la prise de conscience des réalités sonores du français.

Si le contexte linguistique n’est pas favorable (cas le plus fréquent), il est nécessaire d’organiser un enseignement systématique du français (type FLE) pour que les élèves non francophones disposent le plus vite possible des automatismes de compréhension (et de production) leur permettant de s’approprier progressivement la langue dans laquelle ils sont immergés. Cet enseignement doit être quotidien et adapté dans sa durée à l’âge des élèves (séquences très courtes pour les plus petits, plus longues ensuite mais ne dépassant jamais les 15 à 20 minutes en école maternelle). Il peut être progressivement diminué lorsque l’élève s’installe dans l’interlangue et s’approprie spontanément la langue dans laquelle il est immergé (nécessité de la mise en place d’une évaluation précise sur ce point). Le programme de cet enseignement doit être d’abord centré sur les actes de communication les plus simples (FLE) tels qu’ils sont définis par exemple dans le porte folio européen des langues, puis s’ouvrir aux actes de communications spécifiques à la classe et aux apprentissages (FLS). Ce type d’enseignement doit rester très ludique.

Avec les élèves nationaux, l’enseignement du français est le plus souvent accompagné d’un enseignement de la langue nationale. Le principe un enseignant / une langue doit être autant que possible respecté. Le temps de scolarisation dans chaque langue doit pouvoir évoluer chaque année : deux tiers en langue maternelle / un tiers en langue française à trois ans est un bon système d’accueil, un tiers en langue maternelle / deux tiers en français à cinq ans permet de préparer le passage à l’écrit dans de bonnes conditions.

Avec les très jeunes enfants des pays tiers, il est nécessaire de ménager, dans l’emploi du temps, des moments de regroupements avec d’autres enfants parlant la même langue maternelle (pour des ateliers, pour des jeux, etc.) afin de ne pas faire ressentir l’immersion comme une agression insupportable.

Dans tous les cas, à l’école maternelle, le rôle de la littérature de jeunesse est décisif. Elle doit être le support de la prise en charge de la langue maternelle. Elle est le meilleur support de l’accès à un français scolaire élaboré. Elle est surtout un extraordinaire moyen d’augmenter le vocabulaire des élèves plurilingues. Son usage en classe ou en bibliothèque doit être quotidien. Les albums doivent être lus et relus jusqu’à ce que les enfants puissent à leur tour les raconter. Ils peuvent être découverts tour à tour dans les différentes langues que parle l’élève. Le choix de la progression est décisif tant sur le plan de la complexité narrative que sur celui de la langue. Les albums « à formule répétitive » sont bien sûr les points de départs. On peut utiliser des albums sans texte pour adapter les énoncés au plus près des capacités des élèves. On peut aussi transformer les textes afin de les rendre plus adéquats au niveau linguistique des élèves (en relation par exemple avec les structures ou le lexique découverts dans le cadre de l’enseignement systématique). En mariant les découvertes d’albums nouveaux et le retour sur les albums déjà lus, on peut faire du moment de littérature l’un des moments les plus productifs de l’immersion.

D’une manière générale, les enseignants intervenant dans des situations d’immersion totale ou partielle doivent se comporter comme des locuteurs plurilingues susceptibles de comprendre d’autres langues que la leur même si, lorsqu’ils parlent, ils restent le pôle francophone (ou allophone) de l’interlocution. Lorsqu’ils s’adressent à d’autres adultes devant leurs élèves, ils doivent manifester autant que possible leur capacité plurilingue, leur compétence de passage d’une langue à l’autre (code switching), leur possibilité de lire ou d’écrire d’autres langues que le français, leur plaisir de vivre dans plusieurs langues.

2- Les différents types d’organisation du passage à l’écrit en cycle 2
Le passage à l’écrit est un moment délicat de toute scolarisation, plus encore dans le cas d’une scolarisation qui ne se fait pas dans la langue maternelle.

Lire et écrire dans une langue alphabétique comme le français combine deux compétences :

· avoir compris comment fonctionne le principe alphabétique de codage (les signes écrits codent des phonèmes) et savoir s’en servir de manière automatisée pour retrouver derrière les signes les mots et les structures des énoncés ou encore pour encoder à l’écrit des énoncés que l’on peut formuler oralement ;

· posséder un niveau de langue suffisant pour que ces énoncés décodés aient du sens ou, lorsqu’on écrit, pour disposer des mots et des tournures susceptible de traduire ce que l’on veut dire.

1. L’accès au principe alphabétique 
Il peut se faire dans n’importe quelle langue dont l’écriture est alphabétique. Plus le code écrit est « transparent » comme en espagnol ou en italien, plus cet accès est facile et moins il demande de temps pour s’automatiser. Plus le code écrit est opaque (comme en anglais ou en français où la relation grapho-phonétique est très irrégulière), plus les élèves ont des difficultés à comprendre le principe et plus ils mettent de temps à automatiser le décodage. En français, on considère que l’on est en présence d’un code opaque en lecture (moins toutefois qu’en anglais) et très opaque en écriture (beaucoup plus qu’en anglais du fait de la présence de nombreuses lettres qui ne s’entendent pas à l’oral). Un élève qui sait lire en français doit encore travailler pendant de très nombreuses années pour écrire aussi bien qu’il lit.

On peut donc parfaitement organiser un accès à la langue écrite en langue maternelle avant un accès à la langue écrite en français lorsque la langue écrite de L1 est plus transparente que le français. D’une manière générale, la difficulté inhérente au codage alphabétique en français nécessite que la prise de conscience des réalités sonores de la langue (segmentation des énoncés en mots, des mots en syllabes dans le cas des langues pluri-syllabiques, capacité de déplacement/substitution des syllabes dans un énoncé ou un mot, capacité de rimer, etc.) se fasse d’abord dans la langue maternelle même si celle-ci n’est pas immédiatement le support principal de l’alphabétisation.

2. L’accès à la compréhension

C’est toutefois le deuxième aspect de l’accès à l’écrit qui, dans une langue seconde, exige le plus d’effort. En effet, à l’écrit, la compréhension ne s’appuie plus sur le contexte de communication et nécessite donc une très bonne connaissance des structures syntaxiques, des réalités morphosyntaxiques et, surtout, du lexique de la langue support. Dès l’identification des mots, le fait de ne pas disposer dans son lexique mental du mot que l’on tente de déchiffrer interdit (en français) d’en faire une bonne segmentation et donc de le lire, a fortiori de le comprendre. Au moment de l’intégration des structures syntaxiques de la phrase ouvrant la voie au sens de l’énoncé, la méconnaissance des marqueurs syntaxiques ou de l’ordre canonique des mots (très important en français contrairement à d’autres langues) interdit toute compréhension correcte. Au moment de l’intégration des structures grammaticales textuelles (reprises anaphoriques, connecteurs, valeurs temporelles, etc.) la méconnaissance de celles-ci dans la langue support produit les mêmes effets. Les inférences nécessaires pour comprendre les énoncés dans leur contexte textuel nécessitent une très bonne culture des textes de la langue support. Il est dangereux d’apprendre à lire à un élève qui n’a pas une expertise suffisante dans la langue où il apprend à lire car, dans ce cas, la mise en œuvre du principe alphabétique au lieu de lui ouvrir l’univers des textes le conduit à se heurter à un mur. Les enseignants des établissements français à l’étranger savent combien il est difficile de faire éprouver le plaisir de lire et d’écrire à des élèves pour lesquels une grande partie des textes restent opaques. 

3. Les problèmes qui peuvent se poser lors d’un passage à l’écrit en L2 et les solutions envisageables

3.1. Problèmes généraux

Dans un établissement très hétérogène du point de vue linguistique, le passage à l’écrit en L2 (français dans ce cas) doit être une décision mûrement réfléchie et appuyée sur une évaluation rigoureuse des compétences en L2 orale de l’élève. Si elles ne sont pas à un niveau suffisant, la tentative d’alphabétisation peut se transformer en catastrophe.
Il est normal, pour des élèves non francophones, d’avoir besoin de tout le cycle 2 pour apprendre à lire et à écrire. Il est donc important de programmer leur apprentissage de la lecture sur la totalité de ce cycle et non pas seulement sur l’année de cours préparatoire. Il faut, en particulier, avancer pas à pas dans le domaine de la conscience phonique Le repérage du phonème indépendamment de la syllabe dans lequel il fonctionne ne saurait être un pré-requis en apprentissage de la lecture en L2. Au contraire, on peut considérer que le fait de savoir lire permettra aux élèves d’avoir une meilleure représentation du système phonologique du français. C’est donc sur la syllabe, essentiellement, que se construit la conscience phonologique et au-delà, la compétence d’identification des mots.
Le passage à l’écrit en français L2 n’exclut pas la nécessité d’un passage à l’écrit ultérieur en langue maternelle. Pour les élèves des pays tiers, il peut être nécessaire de demander aux familles de l’assurer. Pour les élèves nationaux des pays d’accueil, il fait partie du programme de travail en langue maternelle qui doit leur être assuré. Si le choix est fait d’installer une filière bilingue ou de proposer un enseignement bilingue à tous les élèves, l’articulation entre l’enseignement de l’écrit dans les deux langues doit être sérieusement pensée en fonction des critères d’opacité relative des systèmes d’écriture et en privilégiant la successivité plutôt que la simultanéité. Il est important que, dans les deux langues, les méthodes utilisées soient du même type.
Pour les élèves non francophones qui rejoindraient l’établissement seulement à partir de l’école élémentaire, il est nécessaire d’assurer d’abord une bonne pratique du français oral. Celle-ci est évidemment dépendante du contexte linguistique (langue familiale, langue véhiculaire entre enfants, etc.). Dans tous les cas un enseignement systématique intensif (FLE, FLS) est nécessaire, plus encore lorsque le contexte linguistique est peu porteur. Dans ces cas, l’accès à l’écrit par la langue maternelle est le plus souvent préférable à condition qu’il puisse être organisé dans de bonnes conditions. Les programmes de 2002 pour le cycle 2 présentent toutes les étapes d’un passage à l’écrit pour une écriture alphabétique. Ils peuvent servir de base pour une adaptation à beaucoup d’autres langues.
3.2. Problèmes de vocabulaire :

La taille limitée du vocabulaire est l’un des grands obstacles à l’apprentissage de la lecture en L2. Il est d’autant plus important de s’en soucier que lorsque l’enfant saura bien lire, mais seulement à ce moment là, la lecture deviendra l’un des facteurs primordiaux d’accroissement de ce même vocabulaire. L’enseignement du vocabulaire de L2 est donc l’un des aspects clés de la scolarisation d’un enfant non francophone dans les établissements français de l’étranger. La proximité linguistique des langues concernées (L1 et L2) est un facteur important de cet accroissement. Lorsque l’on se situe à l’intérieur de la famille des langues romanes, de nombreuses racines sont identiques et les systèmes de dérivation fonctionnent de la même manière même si les marques diffèrent (-tion en français (nation), -ção en portugais (nação), -ción en espagnol (nación), etc.). Plus largement, dans les langues d’origine indo-européennes, on retrouve des proximités identiques. L’histoire a doté certaines langues d’un nombre important de mots empruntés à d’autres (origines normandes d’une partie du lexique anglais). Enfin de nombreux mots techniques ou savants sont très proches dans toutes les langues (qu’ils aient leur origine dans le grec ou le latin ou dans des langues nées plus tard au moment où elles jouent un rôle hégémonique comme l’anglais aujourd’hui). Bref, le lexique est certainement l’aspect d’une langue qui est le plus sensible à la fois à l’appropriation par proximité et à l’interférence (faux amis).

L’enrichissement du lexique passe d’abord par un apprentissage en contexte (langage de communication puis langage d’évocation) avec de nombreuses réutilisations (les chercheurs disent qu’un mot est définitivement retenu s’il a été rencontré au moins dix fois en situation de communication authentique). La révision périodique des « scripts » en L2 (verbalisation d’une situation prototype comme par exemple une fête d’anniversaire, un voyage en avion, la rencontre d’un ami dans la rue, une course au supermarché, etc.) est d’autant plus nécessaire que l’expérience de ces situations peut n’être que virtuelle pour de nombreux élèves. La littérature est souvent constitué de trames narratives pensées comme des écarts au script attendu (un « événement » est précisément ce qui échappe à ce qui aurait dû normalement survenir). Le script reste implicite dans la mesure où l’auteur fait l’hypothèse que son lecteur le partage avec lui. Pour des élèves qui disposent de peu de vocabulaire, la reconnaissance du script sous-jacent (par le système des inférences) peut se révéler impossible. En cycle 2 comme en cycle 3, chaque lecture devrait donc être précédée de l’évocation orale des principaux scripts qui y sont à l’œuvre.

Une autre manière d’enrichir le lexique est de donner aux élèves les moyens « d’inventer » les mots qui leur manquent en réception ou, mieux encore, en production avec des marges raisonnables d’erreur. Ils peuvent le faire soit par rapport à leurs bases en langue 2 (familles de mots, dérivations, etc.), soit par rapport à leur langue maternelle ou à leurs langues secondes s’ils sont plurilingues. Une attitude comparative est possible dès cinq ou six ans (cf. les nombreuses expériences d’initiation simultanées à plusieurs langues). Elle doit attirer l’attention des élèves sur les équivalences et les disparités, sur les régularités et les exceptions. Les mots valises et tous les autres jeux sur le lexique ont ici un rôle irremplaçable. Les « faux amis » peuvent devenir l’occasion de nombreux jeux qui permettent de les approprier au lieu d’en faire des occasions de « fautes ».
3.3. Problèmes de compréhension liés à la syntaxe :
La syntaxe de la langue écrite française peut être une autre occasion de difficultés pour un élève non francophone au moment du passage à l’écrit. Un des points qui peut faire problème et qui, très souvent, n’est pas perçu des enseignants est l’ordre des mots. Très contraint en français écrit par rapport à beaucoup de langues, différent à l’oral et à l’écrit, il suppose une attention permanente en réception (orale comme écrite). La morphosyntaxe du français, en particulier celle des verbes dont les plus fréquents sont les plus irréguliers, est une autre difficulté. La prégnance du passé composé à valeur de passé simple est une autre complexité qui n’a pas d’équivalent dans de nombreuses autres langues et fait des formes composées de la conjugaison (avec la difficile alternance d’être et d’avoir) les formes les plus fréquentes dans les textes. Tous ces points supposent un entraînement particulier tant en lecture qu’en écriture pour les élèves dont le français n’est pas la langue maternelle. Dans les programmes de 2002, il a été proposé de mettre en place des ateliers de lecture pour assurer cet entraînement (voir le document d’accompagnement sur la littérature au cycle 3). Ils peuvent commencer dès que l’enfant sait lire une phrase simple et reposer sur le principe de l’extension progressive des difficultés syntaxiques (Pierre mange un fruit, Pierre a mangé un fruit, Pierre a mangé un fruit frais, Pierre a mangé un fruit frais qu’il avait acheté au marché, Pierre, l’ami de mon frère, a mangé un fruit frais qu’il avait acheté au marché, etc.). Chaque énoncé lu à haute voix doit être paraphrasé pour en vérifier que la signification ne fait pas problème. Il en est de même en production d’écrit où le passage de l’énoncé simple à l’énoncé syntaxiquement complexe est la principale difficulté des élèves non francophones.

3. Les différents types d’accompagnement des élèves non francophones en cycle 3
En français oral ou écrit, les élèves non francophones parviennent difficilement à un niveau équivalent à celui des élèves francophones au cycle 3. Le travail dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle et qui n’existe souvent que dans le contexte linguistique de la classe reste plus fatiguant et exige d’eux un investissement beaucoup plus fort. La tentation des enseignants est de multiplier avec ces élèves les exercices de langue formels (surtout à l’écrit), ce qui rend le travail scolaire encore plus fastidieux. C’est du niveau de langue atteint en CM2 que va dépendre en grande partie la possibilité d’une poursuite d’étude dans un système francophone. La responsabilité des enseignants du cycle 3 est donc très grande.

Un enseignement systématique du français de communication de type FLE ne se justifie plus à ce niveau que pour les élèves qui rejoignent l’établissement en cours de cursus. Comme précédemment, il doit être intensif et s’articuler avec une intégration progressive dans la classe ordinaire. Par contre, tous les élèves non francophones ont encore besoin d’un enseignement systématique de type FLS en cycle 3. Celui-ci doit évidemment être assumé par le maître ordinaire de la classe qui l’organise dans le cadre de la différenciation qu’impose l’hétérogénéité linguistique de ses élèves.

En cycle 3 (mais aussi en cycle 2), un enseignement de type FLS permet à un élève non francophone d’automatiser les compétences linguistiques mises en œuvre dans toutes les situations de communication caractéristiques de la classe : langue de spécialité de chaque discipline, consignes orales ou écrites générales ou spécifiques, types de textes liés à chaque situation scolaire, etc. Nombreux sont les enfants francophones qui comprennent approximativement ce langage, plus par le contexte d’énonciation que par le message lui-même. Il est donc très important de s’assurer à chaque instant que la réception ne fait pas problème. Toutefois, il est encore plus important que, dans chaque séquence, l’enseignement des formes discursives, du lexique et de la syntaxe spécifiques (les nominalisations en sciences par exemple) soient sans cesse réactivées pour les élèves non francophones de manière à ce qu’elles s’automatisent. À cet égard, la verbalisation des procédures (par exemple les étapes successives d’une multiplication, les étapes de la description d’un document photographique en géographies, etc.) est absolument nécessaire. Le maître doit la prévoir de manière explicite dans sa préparation et s’assurer qu’elle est progressivement automatisée par les élèves non francophones, qu’elle est aussi susceptible de variations en relation avec la situation singulière. Des affiches aide-mémoire peuvent être un excellent appui pour les élèves.

En cycle 3, les deux principales difficultés des élèves non francophones concernent l’enrichissement de leur lexique mental (mobilisable en réception mais aussi en production) et l’accès à une compétence d’écriture et de production de texte suffisante pour assurer une bonne scolarisation au collège.

1. Problèmes posés par le lexique en L2 et solutions didactiques envisageables :

Un élève non francophone scolarisé en français et donc plurilingue doit construire deux, voire trois lexiques mentaux qui entretiennent entre eux des relations complexes. Ils sont d’autant plus indépendants que les langues en concurrence ont été apprises précocement, d’autant plus en relation avec le lexique de la langue maternelle (bilinguisme traducteur) que les L2 ont été apprises tardivement. Au total, un élève plurilingue a, évidemment, un vocabulaire plus important qu’un élève monolingue, mais, dans chaque langue, il peut comporter d’importantes lacunes selon les expériences vécues en relation avec chacune d’entre elles. On sait que l’enrichissement du vocabulaire explose avec l’accès à l’écrit. Le fait de lire beaucoup dans une langue va donc avoir une importance décisive sur l’accroissement du lexique et, donc, sur la capacité de lire mieux avec moins de fatigue. L’objectif est donc d’accompagner chaque élève jusqu’au seuil où il lira suffisamment bien (parce qu’il disposera d’un lexique suffisant) pour accroître de manière autonome son vocabulaire par ses lectures.

L’accroissement du vocabulaire n’est pas lié à l’enseignement réflexif du lexique (programme d’ORL) mais à la multiplication des expériences vécues ou virtuelles (vidéo, cinéma, littérature, documentaire, etc.) et à leur verbalisation. C’est donc dans l’enseignement des différents champs disciplinaires (histoire, géographie, sciences et technologie, arts, EPS, éducation citoyenne, littérature) que se constitue le lexique des élèves. Pour un élève bilingue, il est important que cet accroissement se fasse de manière parallèle dans la langue maternelle et dans la langue de scolarisation. On pense de plus en plus qu’il y a, en effet, interaction entre les deux systèmes et non indépendance (surtout dans le cas d’une L2 apprise en milieu scolaire qui ne s’accompagne pas de l’abandon de la pratique de la L1 ou de la réduction de celle-ci à une simple langue vernaculaire familiale comme dans les situations d’émigration). Cela est d’autant plus vrai que le lexique spécialisé des différents champs disciplinaires est souvent construit sur des racines latines ou grecques identiques ou proches dans de nombreuses langues. La vraie difficulté reste celle du lexique de la langue littéraire qui reste souvent opaque du fait de sa très rare fréquence d’usage. Comme en langue maternelle, c’est par l’alternance entre écoute et reformulation par l’élève que se constitue ce lexique. Mais, en L2, le passage par la découverte simultanée ou successive des mêmes textes dans les deux langues est certainement un point d’appui décisif. Les programmes de littérature en français et en langue maternelle doivent donc être très fortement articulés.

Comme en cycle 2, l’évocation préalable à la lecture d’une séquence narrative du « script » concerné (des enfants en vacance à la campagne pendant l’été chez leur grand-mère pour le premier chapitre des Secrets véritables de Marie-Aude Murail, Paris, Hatier ou encore comme l’atelier du sculpteur pour le début de Pinocchio ou la scène de flatterie pour le « Corbeau et le Renard » par exemple) est très souvent nécessaire. Il permet d’entraîner la mobilisation collective du vocabulaire (quels sont les mots les expressions que vous utiliseriez pour raconter une journée de vacance chez votre grand-mère pendant l’été à la campagne ?) qui, faute de cela, pourra peut-être être compris dans le contexte mais pas réactivé en reformulation et, ensuite, fixé définitivement.

Une fois la lecture faite, l’apprentissage par cœur et la récitation des passages littéraires les plus forts recommandés en langue maternelle sont tout aussi importants en L2. On peut y ajouter pour les élèves concernés des « trésors de mots » constitués librement sur le carnet de lecture au côté des citations préférés, des portraits de personnage ou des résumés des trames narratives.

Dans tous les champs disciplinaires, aucune leçon ne doit se terminer sans un temps de révision du lexique utilisé. Celui-ci doit être périodiquement revisité.

Ce n’est que lorsque l’élève dispose d’un lexique actif suffisant qu’il devient possible de lui demander de réfléchir sur la manière dont celui-ci fonctionne soit dans une perspective sémantique (champs sémantiques, synonymes, antonymes), soit dans une perspective proprement lexicale (familles de mots, dérivations), soit, avec des élèves plurilingues dans une perspective comparatiste (comparaison dans plusieurs langues des racines lexicales, des systèmes de dérivation, repérage des différences sémantiques des mots de même racine, des proximités sémantiques des mots de racines différentes) comme on a déjà commencé à le faire au cycle 2 (voir plus haut).

2. Problèmes posés par la production de textes et solutions envisageables :
L’autre grande difficulté des élèves non francophones est la maîtrise de l’écriture et de la production de textes en français. C’est en effet dans cette langue que la distance est la plus grande entre français oral et français écrit d’une part, entre lecture et écriture de l’autre. Savoir écrire en français suppose un long entraînement tant sur le plan orthographique que sur le plan syntaxique ou lexical, mais aussi sur el plan textuel. Plus encore que pour les élèves francophones, les principes établis par les programmes de 2002 doivent être respectés, qui réclament d’apprendre à parler, lire et écrire dans chaque champ disciplinaire et non seulement pendant les heures de grammaire et d’orthographe.

Chaque champ disciplinaire comporte en effet ces types de textes spécifiques : synthèse en histoire, description de paysages en géographie, carnet d’expérience et synthèse en sciences et technologie, raisonnement en mathématiques, élaboration de règles en ORL, écriture de fiction en littérature, etc. Chacun de ces types de texte doit être construit pas à pas, d’abord en dictée à l’adulte pour assurer les structures textuelles et la mise en mots sans soucis de l’orthographe (le texte ainsi élaboré est ensuite copié par les élèves dans le souci de commencer à fixer les automatismes d’orthographe), puis en écriture autonome. C’est la répétition patiente des productions qui, dans ce type d’apprentissage, conduit à la maîtrise des compétences concernées. Le passage par la dictée à l’adulte est décisif avec des élèves non francophones. Il permet en effet d’assurer la correction syntaxique (syntaxe de la phrase et syntaxe textuelle) par des interactions collectives dans lesquelles il sera très important de donner des rôles différents aux francophones L1 et aux francophones L2 (les premiers peuvent être en production autonome pendant que  les seconds sont en dictée à l’adulte). La dictée à l’adulte permet aussi de travailler sur plusieurs formulations (mises en mots) du même contenu en en évaluant l’adéquation à la situation de communication concernée. Ce n’est que lorsque chaque élève est capable de produire le type de texte concerné en dictée à l’adulte qu’il peut commencer à le travailler en écriture autonome (qui reste l’objectif visé). Les traces écrites de la séquence (lexique, résumés partiels des constatations faites, etc.) restent visibles et servent de point d’appui. Le plan peut être élaboré collectivement avant le passage à l’écriture autonome et les points successifs notés au tableau. Les problèmes de correction syntaxique et orthographique qui se posent immanquablement à cette étape seront d’autant mieux surmonté qu’ils seront réglés au moment même où il se pose par un rapide échange avec le maître (les élèves doivent être habitués à le réclamer, c'est-à-dire à savoir qu’il ne sait pas, plutôt qu’à s’aventurer dans des productions erronées qui enracinent les interférences). L’enseignant devient ainsi le dictionnaire vivant et l’expert grammatical dont l’élève a besoin.

En littérature, la production de texte doit être très fréquente et directement liée aux lectures faites. Le pastiche est la règle. Les textes de référence doivent rester disponibles pendant l’écriture (le premier niveau du pastiche est la copie partielle du texte support). Les productions doivent être reprises pour être travaillées jusqu’à ce qu’elles atteignent le niveau de qualité explicitement prévu par la consigne (l’échange des copies peut être un excellent support de la reprise). Les moments d’écriture doivent être très fréquents. Chaque fois que cela sera possible, la production de texte se fera avec l’aide d’un logiciel de traitement de texte disposant d’un correcteur orthographique et grammatical de qualité. L’expertise dans l’usage du traitement de texte sera une compétence visée d’emblée : l’élève devra apprendre à choisir entre les différentes propositions du programme, à ne pas se laisser piéger par les faux signalements d’erreurs. Une grande partie du programme d’ORL peut être traitée à cette occasion car toute réponse aux suggestions du traitement de texte suppose une réflexion préalable tant sur le plan de l’orthographe grammaticale que sur celui de l’orthographe lexicale. De la même manière l’usage du programme de synonymes sera entraîné et devra être utilisé en permanence par les élèves. Il est un instrument décisif de l’enrichissement lexical en L2. On peut considérer qu’un producteur de textes en L2 est quelqu’un qui peut écrire avec l’aide d’un traitement de texte de la même manière qu’un locuteur de L1 de même niveau scolaire pourrait le faire sans cette aide.

Dans toutes les situations, l’entraînement de l’orthographe grammaticale (marques de pluriel et de féminin dans le groupe nominal et dans l’accord sujet verbe, usage correct de la morphosyntaxe verbale) passe par la mise en place de réflexes au moment de l’écriture spontanée ou sous dictée plutôt que par la répétition d’exercices. Contrairement à la répétition des exercices qui, de plus en plus souvent, comportent leurs programmes d’autocorrection et peuvent être donc faits sans l’aide d’un enseignant, la mise en place des réflexes de l’orthographe grammaticale suppose un expert en position d’interactivité permanente avec les élèves. C’est lui qui déclenche l’attitude réflexive lorsque un signal apparaît dans la chaîne de l’énoncé (un déterminant pluriel ou féminin, un pronom, un relatif objet, un homophone, etc.) pouvant entraîner un problème orthographique dans la suite de la phrase. Des affiches traitant les différents problèmes peuvent être progressivement constituées de manière à ce que l’enseignant puisse y renvoyer sans avoir à expliciter plus avant le type de difficulté à résoudre. L’objectif est que progressivement les élèves automatisent ces réflexes d’attention et puissent se passer de l’enseignant. Avec un entraînement continu, ils pourront aussi progressivement automatiser les différents types de réponses.
3. La traduction en cycle 3

Très fréquemment, les enseignants interdisent à leurs élèves la traduction ou n’utilisent pas ce moyen dans leur enseignement. Si cela peut se concevoir au moment de la mise en place des automatismes linguistiques (en FLE ou en FLS), cela n’a plus de raison d’être lorsque ces derniers sont suffisamment installés et que l’élève est entré dans la phase d’auto-appropriation de la L2. Très souvent, d’ailleurs, le lexique, les tournures syntaxiques spécifiques, les expressions se fixent en situation sans que le locuteur prenne la peine de chercher leur équivalent dans sa langue maternelle. Dans certaines situations la recherche de cet équivalent peut demeurer infructueuse ou déboucher sur de véritables erreurs. 

Il est donc important, en cycle 3, que la traduction devienne l’une des voies de la production de textes. La plus simple est évidemment celle qui va de la L2 vers la L1 (version), mais en situation de scolarisation dans une autre langue que la langue maternelle, c’est le passage de la L1 à la L2 (thème) qui sera le plus profitable.

Le point de départ peut être, en littérature, la découverte de deux versions d’un même texte (en français et dans la langue du pays d’accueil par exemple). La comparaison de courts passages permet de voir les licences que s’accordent les traducteurs, les adaptations, etc. Une discussion entre francophones et non-francophones peut être une manière d’aborder la compréhension littérale du texte et d’engager le débat interprétatif.

Il ne faut pas s’interdire de compléter ce travail par la traduction d’une phrase que l’on compare ensuite au travail du traducteur de l’ouvrage consulté, ce qui est une autre manière de relancer le débat.

En production de textes, les textes supports dans une autre langue que le français peuvent soutenir l’effort de conception (recherches sur les personnages, élaboration d’une trame narrative, etc.). La traduction au sens strict du terme utilisée de manière modérée est un excellent moyen d’entraîner à la mise en mots dans la L2.

4. Une organisation différenciée des cursus
1. Cursus complet en école maternelle :

Si l’élève non francophone arrive à l’école maternelle dès 3 ans, il est encore dans la phase d’accès au langage de communication dans sa ou ses langues maternelles. Il commence à peine à être capable d’utiliser le langage d’évocation pour dire ce qui vient d’arriver. Il ne sait pas encore parler au téléphone en tenant compte du fait que son interlocuteur ne voit pas les paramètres contextuels de la communication. Il ne peut raconter une histoire. Il est absolument nécessaire de le laisser franchir ces étapes dans sa langue maternelle. Une immersion complète en français serait préjudiciable. L’organisation des enseignements doit donc prendre en charge cette double éducation langagière.

Si l’établissement ne peut soutenir son activité de langage en langue maternelle (cas fréquent des élèves des pays tiers), il est nécessaire que la famille s’engage à le faire. Sa participation à cet enseignement sera consignée dans le contrat.

Certains élèves sont déjà bilingues au moment où ils arrivent dans l’établissement. C’est le cas des couples binationaux qui ont élevé leurs enfants en français et dans la langue du pays d’accueil (bilinguisme en L1 avec français), c’est aussi le cas des élèves des pays tiers élevés dans le pays d’accueil et qui commencent à utiliser cette langue comme langue véhiculaire (bilinguisme L1/L2 sans français). Les premiers pourront être considérés comme des élèves francophones (tableau 2). Les seconds recevront en milieu familial une éducation en L1 et seront considérés comme des élèves non francophones parlant la langue du pays d’accueil (tableau 1).

Pour les élèves francophones qui sont scolarisés dans les mêmes classes, le temps de L1 des élèves nationaux devient un temps d’immersion dans la langue du pays d’accueil qui peut comporter le même soutien systématique pour la langue de communication puis pour la langue scolaire.

Pour tous les élèves non francophones, une immersion partielle en français va leur permettre d’accéder rapidement à une première intercompréhension en situation de communication immédiate dans cette langue. En quelques mois, ils seront à l’aise dans la plupart des échanges liés au contexte référentiel de la communication (ce qu’ils sont en train de faire, ce que leurs interlocuteurs sont en train de faire, les objets ou les personnes qui les entourent, etc.). Des jeux langagiers (FLE précoce) les aideront grandement dans cette première étape. À quatre ans, ils commenceront à pouvoir rappeler un événement simple, à reformuler un passage d’une histoire courte en L2. C’est le moment de soutenir leurs efforts par un entraînement au FLS (situations de communication et actes de parole spécifiques à l’école) qui devra se prolonger jusqu’à la fin de l’école maternelle. En grande section, l’essentiel de l’effort devra porter sur l’accès oral au français des textes littéraires (littérature de jeunesse) en réception comme en production (reformulation). Dès que leur habileté en production sera suffisante, leur attention devra être portée vers les composantes sonores de la chaîne parlée (jeux sur les syllabes). Les parties du programme qui ne sont pas directement centrées sur la maîtrise du langage (connaissance du monde, arts, EPS, etc.) seront autant de supports pour l’entraînent langagier soit en L1, soit en L2.

L’organisation du temps scolaire dépend des moyens disponibles et de la composition des classes (degré d’hétérogénéité). D’une manière générale, on peut viser un tuilage qui conduit de la situation 1/3 d’immersion en français combiné à 2/3 de langue maternelle ou langue du pays d’accueil en petite section jusqu’à 2/3 d’immersion en français et 1/3 de langue maternelle ou langue du pays d’accueil en grande section.

Certains établissements qui travaillent essentiellement avec des populations francophones et nationales, ont choisi de mettre deux enseignants (un de langue nationale, un de français) dans la même classe pendant la totalité du temps scolaire. C’est une manière souple d’organiser la différenciation à condition que l’organisation de leur emploi du temps et leur programmation combinés tiennent compte des contraintes spécifiques de chaque type d’élève. L’intérêt de la formule est de pouvoir commencer un enseignement (connaissance du monde, EPS, arts, etc.) en langue maternelle puis de le reprendre en L2 avec le même matériel. Dans ces situations, il est important que le principe un enseignant / une langue soit respecté même si les enseignants bilingues peuvent accepter de comprendre ce qu’on leur dit dans la langue dont ils n’ont pas la charge.

Lorsque l’établissement a choisi de mettre un seul enseignant dans chaque classe, deux situations peuvent se présenter :

- l’enseignant est bilingue et travaille alternativement en langue du pays d’accueil ou en français selon son emploi du temps et sa programmation. Il est important dans ce cas que les élèves perçoivent bien le passage d’une langue à l’autre (changement de tenue de l’enseignant, changement de marotte fétiche, changement d’organisation de la salle, de coin de travail, etc.),

- l’enseignant est ou n’est pas bilingue mais deux enseignants différents sont affectés l’un à la langue du pays d’accueil, l’autre au français et un système de décloisonnement est organisé. Il peut jouer :

- sur les élèves (temps de regroupement des élèves en fonction de leur statut linguistique),

- sur les enseignants (alternance des enseignants dans une classe qui reste hétérogène).

Le choix de l’un de ces trois modèles modèle dépend du statut du français dans les communications spontanées entre élèves. Si le français est plutôt la langue utilisée, une classe maintenue hétérogène dans la plus grande partie de son emploi du temps est une bonne chose. Si le français n’est pas utilisé, il sera nécessaire d’organiser des groupes homogènes.

D’une manière générale, tout enseignant travaillant en école primaire dans un établissement français de l’étranger doit pouvoir, dans sa langue maternelle, prendre en charge un enseignement intensif de la langue pour des élèves qui ne la parlent pas (type FLE ou type FLS). Il doit pouvoir adapter son enseignement à ne situation de plurilinguisme parce qu’il est lui-même au moins bilingue (il est capable d’une intercompréhension efficace avec une personne qui ne parle pas sa langue dans au moins une autre langue).
Tableau 1 : Organisation optimale du cursus d’un élève non francophone parlant la langue du pays d’accueil (que cette langue soit pour lui une L1 ou une L2) dans la perspective d’un passage à l’écrit en français

	
	Langue du pays d’accueil
	Français
	Entraînement intensif

	Petite section
	Entraînement de la langue de communication

Graphisme
	Immersion (accès à la langue de communication)

Graphisme
	

	Moyenne section
	Accès à la langue d’évocation

Langue écrite entendue

Graphisme en lettres capitales et début de production écrite (copie)
	Immersion, (accès à la langue de communication)

Graphisme en lettres capitales et début de production écrite (copie)
	Type FLE 

30 à 45 min. chaque jour

	Grande section
	Langue d’évocation

Langue écrite entendue et reformulée

Conscience phonique

Graphisme en lettres cursives et début de production écrite (copie)
	Immersion en français oral et français écrit entendu (accès à la langue d’évocation), début du travail sur la conscience phonique lorsqu’elle est acquise en L1 Graphisme en lettres cursives et début de production écrite en français (copie, écritures inventées)
	Type FLS (français de communication scolaire et français d’évocation)

60 min. au moins chaque jour en deux séances


NB On a ici pris le cas d’une langue du pays d’accueil écrite de type alphabétique comportant un alphabet latin ou cyrillique. Dans les autres cas, des adaptations spécifiques seront nécessaires.

Tableau 2 : Organisation du cursus d’un élève francophone (que cette langue soit pour lui une L1 ou une L2) ne parlant pas la langue du pays d’accueil

	
	Français
	Langue du pays d’accueil 
	Entraînement intensif en L2

	Petite section
	Entraînement de la langue de communication

Graphisme
	Immersion (accès à la langue de communication)

Graphisme
	

	Moyenne section
	Entraînement de la langue d’évocation

Langue écrite entendue et reformulée

Graphisme en lettres capitales et début de production écrite en français (copie)
	Immersion, (accès à la langue de communication)

Graphisme en lettres capitales et début de production écrite en français (copie)
	Type FLE 

30 à 45 min. chaque jour

	Grande section
	Entraînement de la langue d’évocation

Langue écrite entendue et reformulée

Conscience phonique

Graphisme en lettres cursives et début de production écrite en français (copie, écritures inventées)
	Immersion en langue orale et langue écrite entendue (accès à la langue d’évocation), début du travail sur la conscience phonique lorsqu’elle est acquise en L1

Graphisme en lettres capitales et début de production écrite en français (copie)
	Type FLS (langue de communication scolaire et langue d’évocation)

60 min. au moins chaque jour en deux séances


2. Cursus incomplet en école maternelle :

Si un élève arrive en cours de cursus en école maternelle, le temps d’entraînement intensif en FLE puis en FLS doit être augmenté pour lui permettre de prendre pied rapidement dans l’immersion partielle, mais celle-ci ne doit pas être retardée. L’évaluation de ses acquis tant en langue maternelle qu’en L2 ou L3 est ici décisive. Les étapes non acquises dans l’une ou l’autre des langues (y compris la langue maternelle) doivent être évidemment complétées.

3. Cursus complet en cycle 2

D’une manière générale, il est important que l’élève non francophone puisse faire un cursus complet en cycle 2 (GS, CP, CE1) de manière à se préparer au passage à l’écrit en français en acquérant un bon niveau préalable de français oral. Si ce n’était pas le cas (arrivée en CP dans l’établissement), il pourrait être prudent d’envisager un passage à l’écrit d’abord dans la langue maternelle (ou la L2 autre que le français si elle est suffisamment acquise, c'est-à-dire si l’élève a acquis le langage d’évocation et un bon niveau de conscience phonique). Une autre possibilité est de scolariser l’élève en grande section même s’il a déjà 6 ans.

Un cursus complet en cycle 2 suppose encore une bonne différenciation entre élèves francophones et élèves non francophones. Celle-ci s’organise sur la base d’une étude précise du contexte linguistique. Les paramètres d’analyse sont les mêmes :

· renforcement ou non du français par son usage spontané en situation véhiculaire,

· niveau de langue maternelle (acquisition de la langue d’évocation et de la conscience phonique),

· degré d’opacité de l’écriture de la langue maternelle ou de la L2 autre que le français lorsque cette dernière est bien en place à l’oral (plus ou moins opaque que le français).

Le principe est que l’acquisition de la lecture en français sera d’autant plus facile que le langage d’évocation et la conscience phonique en langue maternelle sont acquises, que le français oral est aisé (fluent, avec un minimum d’erreurs syntaxiques, un vocabulaire actif de base suffisant pour relater un événement ou raconter une courte histoire), que l’écriture cursive en caractères latins est acquise. Dans ce cas, une organisation type du cursus pour un élève non francophone dont la langue maternelle est celle du pays d’accueil pourrait être la suivante (cette organisation suppose un emploi du temps qui évolue tout au long de l’année avec une dominante en français d’au moins trois quarts de l’horaire) :

Tableau 3 : Organisation optimale du cursus d’un élève non francophone parlant la langue du pays d’accueil (que cette langue soit pour lui une L1 ou une L2) et s’alphabétisant d’abord en français

	
	Langue du pays d’accueil
	Français
	Entraînement intensif en français

	Grande section
	Langue d’évocation

Langue écrite entendue et reformulée

Conscience phonique

Graphisme en lettres cursives et début de production écrite (copie)
	Immersion en français oral et français écrit entendu (accès à la langue d’évocation), début du travail sur la conscience phonique lorsqu’elle est acquise en L1 Graphisme en lettres cursives et début de production écrite en français (copie, écritures inventées)
	Type FLS (français de communication scolaire et français d’évocation)

60 min. au moins chaque jour en deux séances

	CP
	Langue écrite entendue et reformulée au premier semestre.

Lorsque la lecture/écriture est installée en français, transfert de la lecture/écriture en langue du pays d’accueil sur le même modèle qu’en français (si écriture alphabétique)


	1. Entraînement de la compréhension de la langue écrite comme en GS (lecture à haute voix du maître, reformulation, débat interprétatif)

2. Mise en place du principe alphabétique, entraînement de la relation grapho-phonétique en réception et production, reconnaissance progressivement automatisée des mots, intégration des mots dans la phrase, lecture à haute voix de petits textes
	Poursuite de l’entraînement intensif type FLS pour les élèves qui en ont besoin (entraînement massif en début d’année plutôt que léger sur toute l’année)

	CE1
	Entretient de la lecture et de l’écriture en langue du pays d’accueil ou passage à un enseignement bilingue.
	1. Entraînement de la compréhension de la langue écrite comme en GS sur des textes plus difficiles (lecture à haute voix du maître, reformulation, débat interprétatif), progressivement entraînement de la compréhension en lecture autonome

2. Poursuite de l’entraînement de la relation grapho-phonétique en réception et production, reconnaissance progressivement automatisée des mots (mots réguliers et progressivement irréguliers), intégration des mots dans la phrase, lecture à haute voix de textes plus longs
	


Pour les élèves francophones, l’organisation peut être exactement du même type. L’accès à la langue du pays d’accueil sera soutenu par un entraînement intensif de type FLS.

Pour les élèves de pays tiers dont la langue maternelle n’est pas celle du pays d’accueil, la famille peut proposer une alphabétisation en langue maternelle à partir du CE1 si l’alphabétisation est bien acquise en français et à condition que la langue maternelle soit entretenue à l’oral dans la famille.

Si l’on décide une alphabétisation dans la langue du pays d’accueil (dans le cas où son écriture est alphabétique et particulièrement transparente), il sera certainement judicieux pour les élèves francophones non bilingues de disposer d’un cursus parallèle et de proposer aux seules familles francophones qui le souhaitent ce type d’organisation. L’organisation peut être dans ce cas de ce type :

Tableau 3 : Organisation optimale du cursus d’un élève non francophone parlant la langue du pays d’accueil (que cette langue soit pour lui une L1 ou une L2 et si son écriture est alphabétique) et s’alphabétisant d’abord dans la langue du pays d’accueil

	
	Langue du pays d’accueil
	Français
	Entraînement intensif en français

	Grande section
	Langue d’évocation

Langue écrite entendue et reformulée

Conscience phonique

Graphisme en lettres cursives et début de production écrite (copie)
	Immersion en français oral et français écrit entendu (accès à la langue d’évocation), début du travail sur la conscience phonique lorsqu’elle est acquise en L1 Graphisme en lettres cursives et début de production écrite en français (copie, écritures inventées)
	Type FLS (français de communication scolaire et français d’évocation)

60 min. au moins chaque jour en deux séances

	CP
	1. Entraînement de la compréhension de la langue écrite comme en GS (lecture à haute voix du maître, reformulation, débat interprétatif)

2. Mise en place du principe alphabétique, entraînement de la relation grapho-phonétique en réception et production, reconnaissance progressivement automatisée des mots, intégration des mots dans la phrase, lecture à haute voix de petits textes
	Langue écrite entendue et reformulée au premier semestre.

Lorsque la lecture/écriture est installée en langue du pays d’accueil, transfert de la lecture/écriture en langue française sur le même modèle qu’en langue du pays d’accueil (si écriture alphabétique)


	Poursuite de l’entraînement intensif type FLS pour les élèves qui en ont besoin (entraînement massif en début d’année plutôt que léger sur toute l’année)

	CE1
	Entretient de la lecture et de l’écriture en langue du pays d’accueil ou passage à un enseignement bilingue.
	1. Entraînement de la compréhension de la langue écrite comme en GS sur des textes plus difficiles (lecture à haute voix du maître, reformulation, débat interprétatif), progressivement entraînement de la compréhension en lecture autonome

2. Poursuite de l’entraînement de la relation grapho-phonétique en réception et production, reconnaissance progressivement automatisée des mots (mots réguliers et progressivement irréguliers), intégration des mots dans la phrase, lecture à haute voix de textes plus longs
	


4. Cursus incomplet en cycle 2

Tout élève arrivant en cycle 2 après le CP est normalement déjà alphabétisé. S’il a été alphabétisé dans une langue autre que le français, il doit avoir un niveau suffisant de français oral (évaluation de type début de CP) avant de transférer ses compétences de lecture et d’écriture sur la langue française et, dans le cas où il n’en disposerait pas, il doit faire l’objet d’un enseignement intensif de type FLS (au moins une demi-journée chaque jour) avec intégration progressive en classe ordinaire (au moins une demi-journée dès le début, surtout si la classe comporte un nombre important de francophones). Le passage à l’alphabétisation en français ne devrait pas poser de problèmes si la langue dans laquelle il a été alphabétisé est de type alphabétique. Dans le cas contraire, il sera certainement nécessaire de construire avec lui le principe alphabétique (analyse de la séquence sonore en mots, syllabes et phonèmes, repérage des régularités de codage sur les syllabes, puis sur les phonèmes, utilisation de la syllabe écrite d’un mot pour en coder un autre, etc.).

5. Cursus complet en cycle 3

Les élèves non francophones qui arrivent en cycle 3 avec un cursus complet en cycle 1 et 2 ou seulement en cycle 2 doivent être normalement alphabétisés au moins dans deux langues (leur langue maternelle et le français, la langue du pays d’accueil et le français). Toutefois, leurs compétences en langue française ne peuvent être, sauf exception, du même niveau que celle des élèves francophones. Il est donc nécessaire que chaque enseignant, dans sa classe, prenne en charge ses différences en les évaluant avec soin et en différenciation son enseignement pour que francophones et non francophones en profitent autant (voir plus haut).

Il en doit plus être nécessaire, à ce niveau, de proposer des séquences d’enseignement intensif de type FLS. Par contre, si certains élèves ont des difficultés en français écrit (lecture ou écriture) qui mettent en péril les apprentissages qu’ils font dans les autres disciplines, il est important de leur offrir aussitôt des ateliers du type de ceux qui sont proposés dans les programmes de 2002 (voir le document d’accompagnement Littérature en cycle 3). Il faut se souvenir, dans ce cas, que ce qui est en jeu relève des automatismes et non de l’observation réfléchie de la langue qui peut certes aider à réduire les difficultés mais certainement pas à les éliminer. Dans un cas de ce type, l’intervention doit être immédiate et massive pour éviter que les difficultés (normales dans cette situation pour beaucoup d’enfants) engagent l’élève dans un processus d’échec généralisé.
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